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Femmes et hommes, ingénieurs, techniciens, administratifs et chercheurs 
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Arrêtons de subir ! 

Les personnels ne peuvent pas subir indéfiniment une politique qui ne cesse de dégrader 

leurs conditions de travail, de réduire les perspectives d’emplois, de carrière, d’attributions 

budgétaires des laboratoires qui ne compensent même pas l’inflation. Cela ne peut mener 

qu’au déclin de notre institut. 

Le Conseil d’Administration est la seule instance décisionnelle de l’organisme. Il vote le 

budget. C’est le lieu où le personnel de l’Inserm peut dire aussi bien à la Direction 

Générale qu’au pouvoir politique :  

« Cela suffit ! » 

Voter pour le SNTRS-CGT, c’est agir : 

• pour un budget permettant de maintenir et développer l’Inserm dans sa mission de 

service public national de recherche, 

• pour que l’Inserm conserve et améliore sa position internationale de grand organisme 

français et européen de recherche biomédicale et en santé. 

• pour mettre un terme, au manque de postes statutaires, de reconnaissance des 

compétences, à la précarité et à la déstabilisation des laboratoires et des services. 

• pour des métiers de la recherche attractifs pour les jeunes 

Vote par scrutin électronique :  

du mardi 26 janvier à 9H au mardi 2 février 2021 à 14H 
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